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La plupart des pays d’Afrique anciennement colonies françaises, dont la 
Côte d’Ivoire, ont accédé à l’indépendance depuis les années 1960. La 
rupture annoncée sera brève car la France instaure très vite la 
Françafrique, un instrument de relais pour maintenir ses relations avec 
les nouveaux États souverains. À la vérité, la Françafrique est l’outil de 
perpétuation de la domination française. Les chefs d’État des pays 
concernés adhèrent à la Françafrique qui devient un moyen de gestion 
d’un club d’amis au service des chefs d’État corrompus et soumis à la 
France qui leur garantit un pouvoir à vie. D’autre part, la France s’assure 
de pérenniser le contrôle et le pillage des richesses naturelles de ces 
pays. En somme, il s’agit d’une forme de colonisation plus subtile. 
Laurent Gbagbo, au pouvoir, opère des choix politiques nouveaux qui 
remettent en cause, à juste titre, les pratiques mafieuses de la 
Françafrique afi n de prévaloir la liberté de son peuple et la souveraineté 
de son pays. 
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